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CATÉGORIE C : LA RÉFORME QUE NOUS VOULONS

LA CFDT REVENDIQUE POUR LA CATÉGORIE C :

CHOISIR LE SGEN-CFDT

La CFDT était contre le projet de fusion des échelles 2 et 3, telle 
qu’imposée par le ministre de la fonction publique. 

Cette réforme ne donne aucune perspective de carrière pour les personnels 
classés à l’échelle 3, l’indice terminal majoré reste toujours à 337.

•  De vraies mesures bas salaires permettant au minimum fonction 
publique de « décoller » durablement du Smic ;

• Une accélération des débuts de carrière ;
•  Une fonction publique attractive qui offre un véritable déroulement 

de carrière ;
• Une fonction publique qui joue son rôle d’intégration sociale.

•  C’est vouloir l’amélioration des conditions de travail et le respect des 
personnels ;

•  C’est vouloir défendre et développer le service public, porteur de la 
solidarité et de l’intérêt général ;

•  C’est choisir une démarche syndicale fondée sur l’écoute, la proposi-
tion et l’action collective pour obtenir aujourd’hui les changements 
nécessaires ;

•  C’est exprimer son appartenance à la communauté éducative ;
•  C’est choisir la solidarité avec l’ensemble des travailleurs.

La CFDT veut une politique salariale qui assure la progression du 
pouvoir d’achat des agents et qui garantisse une attractivité réelle 
pour les métiers de la fonction publique.



Agents administratifs

UNE VRAIE POLITIQUE DE L’EMPLOI

DES ÉLU/ES POUR 
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  jj VOTONS SGEN-CFDT

 Création de postes pour faire face 
aux tâches nouvelles.

POUR UN DROIT RÉEL À LA MUTATION
•     Un mouvement académique en deux étapes, national et  

académique, comme pour les SASU.
•   Un mouvement académique unique pour les agents et  

les adjoints.
•  Pas de prise en compte de la notation dans les barèmes  

de mutation.

NOS MÉTIERS ÉVOLUENT : LE SGEN-CFDT REVENDIQUE
•  Une fusion des corps d’agent et d’adjoint 

administratif. Rien dans nos fonctions ne 
justifie l’existence de deux corps ;

• Une vraie évaluation formative ;
•  Des formations permettant l’accès à 

d’autres fonctions ;
•  Une reconnaissance des acquis de 

l’expérience.


